
   

 

PROCES-VERBAL DE LA REUNION  

des membres du Comité directeur 
Rochefort, le 6 juin 2016 

 

 
Excusé : Vivian Roux 
 

 
 

Ordre du jour : Selon convocation 
 
La Présidente indique que le traité de fusion des Ligues se fera hors calendrier.  
Le championnat départemental  handisport se déroulera le même jour que celui du département arc classique à 
Surgères le dimanche 15 janvier 2017 matin et phases finales.  
 
Puis débat des membres présents autour des planchers de qualification : planchers nature à revoir trop d’écart 
avec les résultats des archers. Pour le championnat départemental FITA actualisation pour la saison 2016.  
 
 

SAISON 2016-2017 
 
Regroupements des jeunes : 6 en salle et 4 en extérieur.  Il est envisagé de faire participer les jeunes archers  
« poulies ». Fernande est chargée de faire une enquête auprès des jeunes pour voir s’ils sont intéressés pour les 
regroupements. Geneviève contactera Jean-Marc Baud comme encadrant.  
 
Vacances de Toussaint dates arrêtées : 26 au 29 octobre 2016. Jérôme Pitor signale que Boyardville est 
toujours en chantier. Roland Riou et Geneviève prennent contact avec Surgères mais nécessité de louer un mini 
bus pour les déplacements logement - salle d’entraînement et restauration. 
Vacances de Pâques du 18 au 21 avril 2017.  
 

CHRONOTIR 
 
La Présidente demande de nouveau un bénévole pour prendre en charge le chronotir.  
 

CHALLENGE « POUSSINS » : Il s’organiserait sur 3 concours en salle. Il faut vérifier qui est volontaire 

pour organiser ce challenge plutôt qu’un concours jeunes. 
 
Geneviève demande qui veut organiser un concours jeunes. 
 

 
FEDERATION FRANCAISE DE TIR A L'ARC  ***  

 LIGUE DU POITOU - CHARENTES 
 

COMITE DEPARTEMENTAL DE CHARENTE MARITIME (CD17) 
 

Siège Social : 16 rue Pierre Dornic, 17700 Surgères 
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Planning Roland RIOU 
 
TAP Rochefort à partir du 5 janvier 2017 – 2 fois 2 séries : lundi et jeudi pendant 2 trimestres 
4 groupes de 12 jeunes à la fin de l’année scolaire : 7 séances à chaque fois 
Surgères : mai – juin le mardi 1 h intervention + préparation : devis pour 7 séances à faire 
 
Roland a passé son CQP : reçu. La Présidente au nom du CD lui adresse ses félicitations. 
 
Ses objectifs :  

 constituer une équipe « jeunes » de 5 ou 6 archers capables de passer 550 points en DRE : Périgny, 
Rochefort. 

 Archers débutants : Il faut un groupe de débutants mais avec quelqu’un susceptible de prendre le relais 
pour préparation à la compétition. Geneviève lui conseille de voir avec La Rochelle 

 Roland fait un devis pour le matériel dont il doit s’équiper. 

 Indemnité TNJ 

 Conventions à faire par le CD pour les différentes interventions l’année prochaine car Roland ne sera 
pas employé du CD (en formation de reconversion) mais en revanche travaillera pour le CD17. 
 

Roland évoque le projet de développement rural. Geneviève observe est-ce que l’on augmente la qualité des 
archers  ou la quantité ? : 
 

 l’accompagnement des jeunes en compétition.  
 pourquoi on ne les voit plus  sur les concours, les causes (le club, etc.) ? 
 augmenter et varier le tir 
 club ETAP 

 
Inventaire du local : fait par Roland, mais il reste à faire le ménage (matériel désuet : ordinateur, fax, 
imprimante…..) 
 

Assemblée Générale 
 
AG extraordinaire des Ligues est programmée  

 le samedi 15 octobre 2016 pour la dissolution et vote du traité de fusion.  
 Le 11 février 2017 AG constitutive et élective   

 

Assemblée Générale du Comité Départementale :   Samedi  21 Janvier 2017  
 
Questions diverses 
 
Championnat de France Handisport : pas de réponse. La Présidente relance. 
 
Fin de la réunion 22 h 
 
                                       La Présidente 
La Secrétaire        
        
Fernande Mattéra                   Geneviève Freund   

   


